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SESSAD
Service d’Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile

> PUBLIC :
• Enfants et adolescents de 0 à 20 ans en   
situation de handicap moteur.

> ENJEUX :
Le SESSAD favorise le maintien en milieu 
ordinaire des enfants et adolescents porteurs 
d’un handicap moteur en assurant les missions 
suivantes :
• Aider au développement de leurs capacités 
• Favoriser leur autonomie et bien-être au sein 
de leur environnement, 
• Mettre l’enfant au coeur de son projet, 
pour élaborer un projet individualisé 
d’accompagnement adapté à ses besoins et 
aspirations, 
• Organiser un accompagnement spécialisé de 
l’enfant et de sa famille au moyen d’un suivi 
médical, psychologique et éducatif.

> CONDITIONS D’ADMISSION :
Être âgé de 0 à 20 ans 
Les parents, éventuellement soutenus par 
des professionnels de l’enfance, doivent saisir 
la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (pour le Calvados) ou MDA (pour 
la Manche) qui prononce l’orientation vers le 

SESSAD. Après une première phase de bilans 
pluridisciplinaires, un premier projet est élaboré 
en concertation avec la famille. 
Lorsque l’admission définitive est prononcée 
par la notification de la MDPH (pour le 
Calvados) ou MDA (pour la Manche), un 
Document Individuel de Prise en Charge devra 
être co-signé.

> LES MOYENS :
• Une surveillance médicale régulière, 
• Une rééducation et réadaptation fonctionnelle 
personnalisées, 
• Des prescriptions d’appareillages et des 
adaptations étudiées pour chaque cas, 
• Des conseils en aménagement et en aides 
techniques, 
• Un travail en collaboration avec l’équipe 
éducative de l’établissement scolaire, 
• Un soutien psychologique, 
• Un accompagnement éducatif :
- interventions individuelles dans les différents  
--lieux de vie de l’enfant ou adolescent, 
- interventions en groupe, 
- rencontres et contacts réguliers avec les parents 
--et les autres partenaires du projet.

> LE PROJET INDIVIDUALISÉ :
Un projet individualisé est élaboré au cours 
d’un échange entre l’enfant ou l’adolescent et 
sa famille, les professionnels du service, et les 
intervenants extérieurs. 
Les aspects thérapeutiques, scolaires, sociaux, 
relationnels et familiaux sont abordés et 
permettent de construire le projet. 
Chaque année, les objectifs sont redéfinis en 
tenant compte des besoins et des attentes de 
l’usager. 
Le projet stipule les objectifs, les demandes de 
l’usager et l’organisation qui en découle.

> LE SUIVI :
L’enfant est accompagné tout au long de son 
parcours par une équipe pluridisciplinaire  : 
 

- médecin de médecine physique et de 
--réadaptation, 
- kinésithérapeute,  
- ergothérapeute,  
- psychomotricien,  
- orthophoniste,  
- éducatrice spécialisée,  
- psychologue et neuropsychologue.


